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COMMISSION DE CONCILIATION DES &TATIONS UN$ES POUR LA PALESTINE 

(Document de travail prépar par 19 Secr6tariat) 

1. La question du deblocage des avoirs arabes en Israël 
a fait l’objet de nombreuses discussions et il appararaft 
utile, au moment où le Comité Génkal a envisage la possibi- 
lit6 de provoquer des r&.nions mixtes d’experts arabes et 
isra&iens sous les auspices des Nations Unies, de r8sumer 
les positions des parties en présence, 

.A - LE PROBLEI@ DES DEBLOCAGES 
.- 

2; Ctest la Commission mi la premiere a mentionne, 
dans les mesures preliminaires susceptibles’de cr&r une .- 
atmosphére favorable au sujet des Bchwges de vues, ltid&e 
d’un d’oblocage des avoirs arabes, La Commissiona demand6 
Ilassurance du Gouvernement dtlsraël draprbs laquelle 

%es avo.irs arabes bloqués dans les banques 
IsraéLfennes ne seront pas confisques et 
seront remis à la disposition de leurs pro- 
pridtaires a la conclusion de la paix” 
(document’IS/q, par; 4). 

.La Délegatîon israélienne a d’oclard: 

IlLe Gouvernement dlIsraë1 ddclare qu’il n*a 
pas Ifintention de confisquer les avoirs arabes 
bloqués dans les banques isradlionnes et que 
les propriétaires vbritables de ces fonds en 
auront la disposition 3 la conclusion de la 
paix sous réserve des réglements g%nbraux 
rela ,ifs-à c la monnaie qui pourront être en 
vigueur à cette bpoque:ll (document IS/&par ‘4). 

3. Les D%ldgations des Etats arabes ont formuld la demande 

+- ti terme: Arabes _palestînz!.ens~ s’entend des habitants arabes 
;tle3testine qu nlont pas la citoyenne-t8 israb- . . . 
celuî drArabes-Isra4liens, des arabes palestiniens 
de nationalitd isra6lienno. 



suivante : 

ltD&bloquer sans dQlai les avotrs arabes dans 
toutes les banques et socidt6s ou se trouvant 
en possession des autorités j ui V~S, ot psrmsttre 
aux titulaires dten disposerIt. (document AR/~, 
par; 2) c 

- 
4; Les dblégations des réfugies palestiniens ont g 

plusieurs reprises formulb des demandes similaires; 

A. Le Congres g6n&al des Rdfugiés arabes par 
ItinDûrmédiaire de M: Bulos: 

a) %a d616gation a proposé que les eredits gelés 
par les banques &rang&res qui fonctionnent 
dans les régions occupées par les Juifs soient 
libQr6s au profit des Arabes qui les ont 
ddposés et en particulier que les planteurs 
d’orangers soient autori& à retirer des 
fQnds sur leurs crOdits gelés afin de pouvoir 
faire ‘face aux frais d’entretien et de 
culture de leurs plantationsfl. (ORG/12) 

.La D61dgatlon drIsra81 a r6pondu: 

“En ce qui concerne-les Arabes qui resident 
16galement en Isragl, leurs campte.s en 
banque ne sont pas”gelés et se trouvent sans 
restriction B la disposition de leurs titu- 
laires, La D’elégation d’Israël a pr6cisé 
postdrieurement que les Arabes rentrant en 
IsraU jouiraient de la libre disposition 
de leurs avoirs actuellement bloqués, 
Les autarit6s d’Israël examinent 8galement 
des demandes emanant.d’Arabes rbsidant à 
l~ext&ieur dllsrak’l visant au versement de 
leurs d8pÔts qui se trouvent dans des banques 
israéliennes à des Arabes qui rdsident légale- 
ment en Israol, ou 3 tous autres bén&iaires 
qui peuvent 6tre désignes. Le bien-fonde 
de chacune de ces demandes est examiné confor- 
mément aux principes dronsemble adopt6s, qui 
ont pour but d’assurer l’emploi de bonne foi 
de ces l:80mmes et ne supposent aucune mesure 
discriminatoire basde sur la race ou sur la 
croyance , f1 (document IS/3l par, 2). 

b) Par la suite, M; Bulos’ a fait ‘me proposition qui im+ 
pliquait l’intervention de la Trbsorerîe britannique, au cas 
ott la rdponse juive serait nbgative en ce qui concerne la 
proposition mentionn4e dans le pragraphe a), Cette proposition 
de Mi Bülos a &té transmise b fin d-‘information par le ComitQ 
G&&al a la D4légation d*Israël (Com; Gcn/b).t 

II . .*, , , les Arabes de Pa$tstine ont-d’împortants 
soldes cr8ditwus, en sterling, a Londres, 
Il serait possible par cons&quent, sous r&erve 
de lkccord du Gouvernement britannique z 
d’amener les autorites juives B une réponse ’ 
favorable) si, en 6chango du deblocage de la 
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totalite ou d’uno partio des crc?d&ts arabes 
golbs 1 elles pouvaiont b6nr5ficier d’un 
dbblocagc de sterling par 10 Gouvernement 
britannique 0 Cette transaction supposerait 
un double accord: tout dnabord Ilacceptation 
du Gouvernement britannique de debloquer du 
sterling dont Isra81 aurait la disposition, 
et en second lieu, ut autre déblocage de 
sterling pour un montant équivalent aux avoirs 
arabes gelbs que pourrait Lib&er Israël - en 
partie ou.-on totalitd - afin que les r4fugibs 
arabes s oti quiils se trouvent, puissent 
effectuer des retraits’ sur les fonds deposés 
qui leur appartiennent et se trouvent en ce 
moment geles en Israëllï 

La Commission a sugger6 que :ies d6positaires arabes 
dans les banques britanniques demandent a ces dernieres 
dlexaminer ‘la questîon de leurs comptes bloqu6s avec le 
Gouvernement britannique (lettre de I$ Azcarate ORG/22). 

c) En r8ponss M, Bulos a ‘declaré que 9 plus d ‘une fois 

au cours de ces douze derniers mois, les banques britanniques 
avaient ét4 approchees OC qu’elles rie pouvaXent rien faire 
sur cette question, 11 suggdrait donc à la Commission de 

demander les, vues du Gouvernement britknique sur cette 
question (document ORG/24 par, 2) * 

La Commission dtudie cette proposition.et ne lui ,a pas 
encore donn0 de rdponse officielle, 

B* Le ComitO des habitants de Jaffa et de sa -U--....wv.---MII.--lfu .“s.es”--~l”-V,.I 
r8aion, apros avoir donne des evaluations sur les avoirs ’ 
bloquds, a d4clarb 1 

ltqufune fois reconnu par la D614gati.on 
d’Israël le principe de mesures conservatoires 

son ComitQ pourra envisager -de 
ZZZ?~Ulte B la suggestion relative à une 
r&nion avec les conseillers Economiques de 
la d816gation dlIsra81 pour mettre au point 
des ddtai3s diexecution de ces mesures” 
awl6) 0 

- 

$; La DBlBgation d*Israël a, &Pondu,. à ces dîfferentes 
demandes : .t 

(a) tout d’abord, en ddclarant quf Isra6; ‘nlentendait 
pas confisquer les avoirs arabes bloqués 
(1s/139 par, 4) ; , , 

(b) d’autre part, en faisant une 
P 

r;f;;itf;;m;;;; 
cri’te, (document IS/31, par o 2 ,: 

II quant i la question du ddblocage des avoirs 
ik!.& en BUQ du versement b des Arabes qui 
rdsident & l’etranger 9 mon Gouvernement desire 
savoir si les Gouvernements des Etats arabes 
accorderaient la r8ciprocite, 11 y a un nombre 



consfddrable d’Arabos en Israël qui ont des 
avoirs dans les banques des Etats arabes 
avoisinants. Mon Gouvernement serait heureux 
de savoir si ces Etats seraient disposas a 
permettre le d&.blocage et le transfert de ces 
ddpôts au benéfice de personnes qui s’e trouvent 
en Israël, si le Gouvernement d’Israël acceptait 
de ddbloquer et de transf&er des ddpôts arabes 
en Israël & des personnes qui se trouvent dans 
les Etats arabes,. Si les Gouvernements arabes 
sont disposés à permettre ces opérations, des 
compensations deviendraient possibles et con- 
tribueraient consid6rablemen-t au réglement du 
probleme de la monnaie. Cette question affecte 
particulikement les Arabes qui se trouvent à 
présent en Israël et qui ont des depôts B la 
Banque Arabe et à la Banque Al-Unma 9 institutions 
qui toutes deux, à la connaissance de mon Gou- 
vernement, ont transfëré leurs fonds en Egypte 
avant la fin du régime du Mandat, It 

(c) Il faut mentionner, pour &moire, une propo- 
sition de la D’elégation isradlienne concernant 
liusage dventuel de fonds arabes bloqués par 
des Organisat.ions de Secours aux R6fugfBs à ” 
llintkieur drl’sraël, pour libker d’autres 
fonds de ces organisations qui pourront être 
employés pour aider les réfugies à Vextérieur 
dl Xsraël, (Com, Gen/SR 15). Dans la suite, 
M, Hirsch a fait savoir que cette proposition .* 
Qtait r&ervée pour le futur, 

6, ‘es I.%ldgations arabes ont accept6 un .dbblocago 
proportionnel. de part et ditiutrc; Bl.los ont ddclara se tenir 
i LQ disposition de la Com&stifOn porzr +tudfiS*<Pos noyons. pram 

jd.QUcs daQ&d.i~e~ ces’-d&li,cagB.s, ( ~~~VIII&; ). . 

B . - PROCEDURE 

7; 11 importe, en premier lieu, de 
entre 

faire une dïstinction 

(1) les débl ocages d’avoirs arabes-palestiniens 
bloqués en Israël et les avoirs arabo- 
israéliens bloques dans les Etats arabes, et 
Qventuellement 

(2) les mesures de blocage d’avoirs palestiniens 
8 Londres en vertu de la ddcision de la 
Trdsorerie britannique du 22 fevrier 1948, 

Le prdsent document de travail se limite au dbblocage des 
avoirs arabes-palestiniens en Israël et Eventuellement des 
avoi‘rs arabo-israéliens en pays arabes, Le point (2) fera 
l’objet d’un autre document, 

& premier point a ,dBterminer est de savoir quelles sont 
les parties intéressees, 

* 
i 
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Peuvent être considerées comme parties intéressées 
en ee qui concerne ces mesures de d&blocages? Te)s titulaires 
des comptes qui sont: 

a) les Arabes palestiniens qui se trouvent 
du fait de la guerre en territoire 
palestinien contrôlé par les forces 
arabes,dans les pays arabes ou dans 
d’autres pays; ’ 

b) les Arabes de nationalité 5sraelienne 
dits Arabes-Israbliens . , 

c) 6ventuellement les Arabes de nationalité 
libanaise, syrienne, égyptienns ou 
jordanienne qui 9 rdsidant en Palwtine 
avant la fin du Mandat et titulaires de 
comptes dans les banques palestiniennes, 
ont dû se rdfugier dans leur pays, Il 
s’agit de savoir si la convention 
s’appliquera ou non à ces ,personnes. c 

8; Deux procedures peuvent Qtre envisagbes: 

A; Constituer un comit6 ad hoc d’experts, sans s- 
responsabilïte politique 9 et qui’ serait chargé: 

a) de rassembler les Qldmsnts d’information 
‘au point de vue financier, juridique et 
pratique., et qui .. 

b) soumettrait ses conclusions i la 
Qemmission de Conciliation, 

Dans ce comitb diexperts pourraient être rQunis un expert 
agr& par les organisations des Arabes palestiniens refugi6s 
et par des d616gations arabes; un expert designé par le 
Gouvernement d’Israël, q’ui se, r&niront sous la presidence 
permanente dtun representant de la Commission, assist8 du 
SecrBtarîat, Le représentant de la Commission serait délégué 
par celle4i,pour cette question et il lui ferait rapport; 
Cette procédure semble souple, elle permettrait des contacts 
officieux et nombreux; Il serait d’ailleurs toujours temps, 
au moment ou les négociations seront arrivées à terme, 
drentkiner l’accord officiellement; 

BA Si, par contre, la Commission se d8cidaît a cr8er 
des comitds spdciaux le problème du deblocage des avoirs 
pourrait venir devant ce comité Economique, 

9.XLd@x&‘l; souha$table avant de cr8er un comitd quelconque 
drexperts, ou de confier cette t$che au comite économique qui 
serait Eventuellement cr& ,d&f3%$?? au préalable certa nes 
informations concernant: 

’ a) -1) le montant global des avoirs arabes 
palestiniens bloqubs en Israël, 
crcst-à-dire dans les banques opérant 
sur territoire soumis à lfautoritd 
isradlienne civile et militaire, 



4?) le nontant elobal des avoirs des arabes - 
israéliens dans Los banques qui ont plac6 leurs 
fonds hors dfIsraG1 et qui sont bloqu6s ‘en droit 
ou en fait; 

La ” fome- fi des avoirs est à déteminer afin 
de savoir A quels avoirs s’appliquera la convem 
tion t 

B en‘ lingot ou en nom-mie j 
titres : actions, obligat$ons, reconnaissanCQS 
de dettes, titres do depots, bons du Trésor, 
titres divers; 
nonmios locales et btrang8res ( dollars, livres 
sterling, francs Suisses >, 

‘Le déconpte de CQS avoirs est.un des 616nents qui 
pormttra de d6terninor leur dagr6 de liquldit6, cbsbà-diro 
les possibilités dce”tre transfér&es,aux fins de compensation; 

4 

a) 

les lois et règlemats, et sur les interdictions 
de comerce et de trnnsaetions avec l~enmmi,. et 
sur le contrôle des changes, tant en Israël que 
dans Tes pays arabes intéressds;‘: 

la liste des Banques et de-leurs succursales, 
tant en territoire semis El llautorit6 civile 
et nilitaire dtIsraë1 qufen pays arabes, ayant 
des fonds palestiniens bloques; 
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ADDENDUM 

1), Proposition isra&Lionno concernant 10 d&blocago de 
marchandisos’( Çorr.Gen, SR/28 ) 

M; SnSSON a d&la& que 1’ bien qu’il mnque des .c.. 
nécessaires, il se denande s’il ne serait pas opportun, a 
tage de tous les int&es&s, dienvisager un plan suivant 

,. 

donu& 
1 t avanm 
lequel 

la valeur de toute narchandise appartenant ?I des Isradliens 
arabes et bloqu6e par les Etats arabes pourrait être prise en 
l+gne de corzpte en 6change du doblocage de fonds golgs en Israël9 
si les avoirs de 1rEtat arabe int8ress8 sont inexistants ou 
insuffisants pour pernettre h IfEtat dtIsra$l d’entreprendre un 
Qchango en vertu du plan qu’il a déja propos&, M, Sasson ne 
dispose pas drindications pr&ises relatives h la quantitb ou 
h la nature.des narchandises bloqu6es par les Etats arabes et 
il nfa pas encore consultb son Gouvornemmt sur la question: Il 
pense toutefois quIil stagit d’une suggestion de caract&e pra- 
tique que le Conitc! pourrait bien envisager et qui, cn,_outre9 
apporterait la preuve que 1pEtat d’Israël est dispos6 & prêter 
sa collaboration dans la question du d6blocûge des avoirs arabes;)’ 


